
Barème des honoraires 

Ventes (honoraires TTC à charge du vendeur) :

Prix de vente Honoraires TTC 

Inférieur à 49 999 € 3 000 €

De 50 000 € à 74 999 € 4 000 €

De 75 000 € à 99 999 € 5 000 €

De 100 000 € à 124 999 € 6 000 €

De 125 000 € à 149 999 € 7 000 €

De 150 000 € à 174 999 € 7 500 €

De 175 000 € à 199 999 € 8 000 €

De 200 000 € à 224 999 € 8 500 €

De 225 000 € à 249 999 € 9 000 €

De 250 000 € à 274 999 € 9 500 €

De 275 000 € à 299 999 € 10 000€

De 300 000 € à 324 999 € 11 000 €

De 325 000 € à 349 999 € 12 000 €

De 350 000 € à 374 999 € 13 000 €

De 375 000 € à 399 999 € 14 000 €

De 400 000 € à 424 999 € 15 000 €

De 425 000 € à 449 999 € 16 000 €

Au delà de 450 000 € 3,50 %

Locations (honoraires TTC partagés entre le locataire et le propriétaire) : 

1 mois de loyer TTC pour chaque partie, dans la limite des plafonds prévus par la loi ALUR soit :

8 € TTC/m² habitable pour les honoraires de visites, constitution de dossier et rédaction du bail
3 € TTC/m² habitable pour l’état des lieux 

Gestion locative :

Pour la gestion d’1 bien : 6 % HT soit 7,20 % TTC sur les loyers encaissés (hors charges)

A partir de 2 biens : 5 % HT soit 6 % TTC sur les loyers encaissés (hors charges) 


